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Modalités relatives aux paiements en ligne des frais pédagogiques 
des LICENCES EAD de la FEG  

   
Procédure des paiements en ligne des frais pédagogiques des LICENCES EAD à la Faculté 
d’Economie de Grenoble (FEG) 
 
PROCEDURE : 
 
Dans le cadre d’une demande d’inscription en LICENCE EAD, le règlement des frais pédagogiques 
se fera exclusivement en ligne.  
 
Un choix sera possible entre : 

- Un paiement de la totalité des frais pédagogiques par CB  
- Un paiement mensuel en 3 fois des frais pédagogiques par CB  à compter de la date du 1er 

paiement en ligne 
 
La procédure à suivre : 
 

1- Suite à l’inscription administrative au bureau scolarité de la licence EAD, il sera nécessaire de 
compléter le formulaire en ligne accessible depuis le site de la FEG ou du site de l’Université 
Grenoble Alpes à partir de la page suivante :  
 

Page des inscriptions 
 
 
Puis vous accéderez au formulaire en ligne dans la rubrique « FRAIS PEDAGOGIQUES » en cliquant 
sur : 

«Accéder au formulaire de paiement en ligne » : 
 
 
Sélectionner «    une personne » et l’intitulé de la formation suivie cette année dans le menu 
déroulant « Veuillez choisir votre profil au préalable ». 
 
Puis, compléter à minima les rubriques obligatoires identifiées par un (*) rouge.  
 
 

 
 
 
Attention : 

- Bien indiquer dans la rubrique « Informations de paiement » si le paiement se fera 
en 3 fois (1 paiement par mois à compter de la date du jour du 1er paiement).  

https://economie.univ-grenoble-alpes.fr/candidater-et-s-inscrire/comment-s-inscrire-/comment-s-inscrire-en-licences-et-masters-ead-363022.kjsp


 

Par défaut, la totalité de la somme sera demandée. 
 
 

 
 

- Bien indiquer le nom du titulaire de la CB utilisée dans la rubrique « Informations de 
facturation » 


